
 

REGLEMENT ANIMATIONS VELO 
 

Description : 
Dans le cadre du Tour de France Féminin avec Zwift (TDFFZ), la commune met en place des 

animations vélo sous forme de courses. 

La ligne d’arrivée de la première étape du TFFZ sera la ligne d’arrivée des animations. 

 

Date : Samedi 26 juillet 2025 

 

Horaires : 13h45-16h45 

 

Public : Les enfants de 4 à 11 ans avec une période d’inscription prioritaire pour les enfants 

de Plumelec et les enfants scolarisés sur la commune. 

 

Organisation : 
• Une animation par tranche d’âge comme suit : 

- Un départ des enfants de 4 ans : 13h45 

- Un départ des enfants de 5 ans : 14h05 

- Un départ des enfants de 6 ans : 14h25 

- Un départ des enfants de 7 ans : 14h40 

- Un départ des enfants de 8 ans : 14h55 

- Un départ des enfants de 9 ans : 15h10 

- Un départ des enfants de 10/11 ans garçons : 15h45 

- Un départ des enfants de 10/11 ans filles : 16h15 

L’appel des enfants aura lieu 20 minutes avant leur course dans la zone prévue à cet effet. 
 

• Matériel :  

Les courses de 4 et 5 ans se feront en draisienne, prêtées par la commune de Plumelec.  
 

La course des 6 ans se fera, au choix du participant, en draisienne (prêtées par la commune 

de Plumelec) ou en vélo (matériel personnel apporté par le participant) sans petite roulette.  
 

Les courses de 7 ans et plus se feront en vélo (matériel personnel apporté par le participant) 

sans petite roulette. 
 

• Chaque enfant aura son numéro de dossard visible à l’aide d’un autocollant à placer 

sur son casque. 

 

Sécurité : Les enfants devront porter un casque, apporté par le participant. Les vélos devront 

porter les éléments de sécurité obligatoire : système de freinage avant et arrière en bon état, 

chaîne en bon état (non rouillée, graissée), pneus gonflés. 

Un enfant ne présentant pas ces éléments de sécurité se verra refuser le départ. 



 
 

Parcours/Plans : 
• Pour les enfants de 4 à 9 ans : 250 mètres. 

 
 

• Parcours pour les 10/11 ans : 800 mètres 

 
 

 

Zone pour 

déposer/récupérer 

les enfants 

Zone pour 

récupérer les 

enfants 

Zone pour 

déposer les 

enfants 



 
Inscriptions : 
Les demandes d’inscriptions sont à réaliser entre le 2 juin et le 18 juin par courrier électronique à 

l’adresse suivante : contact.sportjeunesse@plumelec.fr. 

Les places étant limitées, un mail de confirmation sera envoyé pour valider l’inscription. 

Sans réponse par mail de la part de l’organisateur, l’inscription ne sera pas effective. 

 

Informations demandées : NOM, prénom, sexe, date de naissance, contact téléphonique ainsi que le 

document de « droit à l’image » qui vaut également d’autorisation parentale dont questions de santé. 

 

L’enfant sera inscrit dans la course selon son âge au 26 juillet 2025.  

 

Nombre de places par course : 
- Un départ des enfants de 4 ans : 20 

- Un départ des enfants de 5 ans : 20 

- Un départ des enfants de 6 ans : 20 

- Un départ des enfants de 7 ans : 20 

- Un départ des enfants de 8 ans : 20 

- Un départ des enfants de 9 ans : 20 

- Un départ des enfants de 10/11 ans garçons : 30 

- Un départ des enfants de 10/11 ans filles : 30 
 

Récompenses : 
Une médaille de participation pour les enfants de 4 à 11 ans. 

Un maillot à pois pour le premier de chaque course 10/11 ans. 

 

Communication : 
Les animations seront proposées aux enfants scolarisés dans les écoles de Plumelec en 

priorité, ainsi qu’aux enfants habitant sur la commune. 

Les demandes des enfants non scolarisés sur les écoles de Plumelec et non résidant à Plumelec 

seront traitées entre le 23 et 27 juin. 
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Droit à l’image : 
 
Nom et prénom de l’enfant :  
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Né(e) le (date et lieu de naissance) :  
……………………………………………………………………………………………………..………………… 
Demeurant à (adresse complète) :  
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
        
…………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
(ci-après dénommé « l’Enfant ») 
 
Je soussigné(e) (nom, prénom du représentant légal) :  
………………………………………………………………………………………. 
Agissant en qualité de père/mère/tuteur (rayer les mentions inutiles) de l’Enfant 
Demeurant à (adresse complète) :  
……………………………………………………………………………………………………………………..…… 
         
………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Autorise l’Enfant à participer à l’animation vélo du Tour de France Féminin avec Zwift de Plumelec, samedi 26 
juillet 2025 et, le cas échéant, en tant que gagnant, à participer à la remise de récompense. 
 
Autorise la Société AMAURY SPORT ORGANISATION (A.S.O.), Société anonyme au capital de 61 200 240 euros, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 383 160 348, ayant son siège 
social à Boulogne Billancourt (92650), Bâtiment Quai Ouest 40-42 quai du Point du Jour ; ainsi que la Collectivité 
hôte à : 

- Photographier et filmer l’Enfant lors de l’événement et le cas échéant, en tant que gagnant, lors de la 
remise de récompense ; 

- A utiliser son image dans les conditions définies ci-dessous. 
J’autorise A.S.O., ses ayants-droits ou ayants-cause dont la Collectivité hôte, à reproduire et à représenter, à titre 
gratuit l’image de l’Enfant, dans le cadre de la présente, sous toute forme, sur tout support, en tout format, pour 
toute communication au public dans le monde entier, aux fins exclusivement de promotion de la manifestation 
de l’évènement « Tour de France Femmes avec Zwift» sans aucune limitation autre que celles visées ci-après, et 
pour une durée déterminée expirant le 26 juillet 2026. 
 
Le bénéficiaire de la présente autorisation s’interdit expressément d’utiliser les photographies et/ou images 
vidéo dans tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute exploitation préjudiciable. 
 
Je reconnais que l’Enfant est entièrement rempli de ses droits et ne pourra prétendre à aucune rémunération 
pour l’exploitation des droits visés ci-dessus. 
 
Je garantis que l’Enfant n’est pas lié par un contrat exclusif relatif à l’utilisation de son image et/ou de son nom.  
 
Election de domicile est faite par chacune des parties à l’adresse précisée aux présentes. Pour tout litige né de 
l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de juridiction aux tribunaux 
compétents qui statueront en droit français.  
 
Fait à ...............................................    Le.....................................................   
 
SIGNATURE Précédée de la mention manuscrite « LU ET APPROUVE, POUR VALOIR CE QUE DE DROIT » 

 


